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Une forêt peut être composée d’un 
réseau de voies d’accès plus ou moins 
importante selon sa taille et la gestion 
qui y est pratiquée. Cette voirie facilite 
l’exploitation forestière, permet la surveillance 
du territoire et l’accès à certaines parcelles 
agricoles. Elle peut également faciliter la pratique 
de certaines activités récréatives (chasse, sport, 
tourisme). Parmi ce réseau, on retrouve les routes 
forestières*, les pistes forestières*, les sommières* ou encore les cloisonnements
sylvicoles* ou les cloisonnements d’exploitation*. La modernisation et la
mécanisation de l’exploitation obligent à moderniser la voirie pour permettre le
passage d’engins lourds et éviter de dégrader le sol sur les parcelles forestières.

OBJECTIFS
Biodiversité  : Créer des lisières favorables à de nombreuses espèces. Dans certains
cas, d’autres habitats peuvent y être associés et abriter une diversité spécifique très
intéressante tels que les fossés, favorables aux amphibiens, les talus favorables aux
insectes et à certains reptiles. Ces « percées » créent des zones de lumière,
favorables au développement d’une flore spécifique, appréciée par un large cortège
d’espèces et permettent de créer une mosaïque d’habitats au sein des massifs
forestiers.
Sylvicoles : Permettre une meilleure organisation des différents travaux de gestion
forestière (coupe, débardage, transport de grumes) et donc une diminution des
coûts de production par rapport à une forêt qui ne dispose pas de ce réseau. La
présence de cloisonnement permet de préserver les parcelles forestières du
tassement en concentrant le passage des engins sur un chemin dédié. La prise en
compte de ce point permet d’être éligible à certains labels de gestion forestière
durable dont le label PEFC. D’autre part, les bois sont mieux valorisés lorsqu’ils sont
facilement accessibles..
Cynégétiques : Améliorer l’organisation et la sécurité lors des chasses en battue
grâce à l’alignement des postes. Les cloisonnements permettent également de
créer des zones de lisières internes favorables au chevreuil qui y trouve des
essences de lumière telle que la ronce. Cela peut permettre de limiter les dégâts sur
les jeunes plants et d’améliorer l’équilibre sylvo-cynégétique. La création de lisières
internes au sein du massif est également bénéfique à de nombreuses autres
espèces chassables inféodées au milieu forestier (bécasse des bois).

DESCRIPTION
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Paysagers et sociétaux : Offrir une perspective, améliorer la qualité du paysage, et
permettre la valorisation du patrimoine forestier grâce aux chemins de randonnée
pouvant être utilisés sur les chemins ouverts au public. Également, cette voirie permet
un accès rapide des secours en cas d’accident. Dans certains cas, les pistes forestières
larges peuvent également jouer un rôle important dans la lutte contre les incendies en
ralentissant la progression du feu.

Les cloisonnements sylvicoles : Chemins rectilignes créés dans le peuplement afin
de réaliser les travaux de dégagement manuel, de taille et d’entretien, nécessaires
pour sélectionner les arbres d’avenir. Ils sont en général d’une largeur de 1 à 3
mètres.

Les cloisonnements d’exploitation : Chemins au sein d’une parcelle forestière,
destinés à la circulation des engins pour l’exploitation des bois. Ces derniers
permettent de concentrer le passage des engins sur ces zones dédiées et donc de
limiter le tassement du sol sur le reste de la parcelle. Ils sont plus larges que les
cloisonnements sylvicoles. 

Les pistes forestières : Chemins forestiers non empierrés, sur sol naturel,
permettant le débardage des bois. Ces pistes font en général la connexion entre les
cloisonnements et les routes forestières. Elles servent également d’accès aux
chasseurs et promeneurs. Elles facilitent le développement d’une végétation
spécifique permettant l’accueil d’insectes et de pollinisateurs et constituent des
corridors écologiques servant à la circulation de nombreuses espèces. De plus elles
créent des zones de gagnage pour le gibier, améliorent la sécurité à la chasse.

Les routes forestières : Routes composées d’un revêtement permettant le transport
des grumes et la vente des bois. Cependant certaines de ces routes peuvent
fragmenter les habitats et empêcher certaines espèces d’effectuer leur cycle de
reproduction en limitant leurs capacités de dispersion. C’est notamment le cas pour
les amphibiens. Dans le cas de la création d’une route forestière, il faudra être
vigilant au tracé de celle-ci afin de limiter les effets de la fragmentation des habitats
et également prendre en compte les milieux et espèces sensibles. Des études
d’impact sont nécessaires avant tous travaux, afin de réduire le plus possible
l’impact de la route sur les habitats et les espèces.

Les sommières : Chemins rectilignes et non empierrés au sein d’une forêt, qui
servaient aux bêtes de « somme » appelées de nos jours bêtes de trait, pour le
transport du bois.

CONDITIONS
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Implanter des cloisonnements dès la plantation : La création de ces derniers permettra
de créer une mosaïque d’habitats, favorables à de nombreuses espèces. En plus de
préserver les sols du tassement, ces derniers permettent de créer des lisières internes
et le développement d’essences de lumière de type herbacée et semi ligneuse comme
la ronce appréciée par le chevreuil. Le développement de cette végétation peut
permettre de limiter les dégâts sur les plants. D’autres espèces inféodées au milieu
forestier apprécient ces zones qu’elles utilisent comme zones de remise diurne (bécasse
de bois). Les cloisonnements peuvent être intégrés dès le chantier de plantation afin
d’éviter des interventions supplémentaires pour l’ouverture du milieu et pour limiter
l’impact sur la biodiversité.

Créer ou élargir les pistes forestières et sommières : La création ou l’élargissement des
pistes forestières présente de nombreux intérêts. Tout d’abord, la piste est mieux
ensoleillée et ventilée, elle sèche plus vite et par conséquent est moins dégradée. Cela
permet également d’offrir des zones de gagnage plus importantes pour la faune
sauvage. Pour l’élargissement ou la création d’une piste, une coupe et un dessouchage
des arbres doivent être réalisés. 
La création de fossés permettra l’évacuation des eaux mais sera également bénéfique
aux amphibiens. La pente des bords de fossés ne devra pas être supérieure à 45° afin de
permettre aux espèces d’en sortir. Avant la réalisation des travaux, il faudra être vigilant
quant au tracé de la piste afin de ne pas porter atteinte à certains milieux sensibles. 

Gestion des lisières et bords de routes forestières : Sur les axes qui le permettent, les
bords de route pourront être gérés en « lisière étagée » avec une bande enherbée au
plus proche de la route, puis en suivant les arbustes et arbres. Cette gestion permet de
renforcer la sécurité des usagers de la route en limitant les chutes d’arbres sur la route.
Également, cela peut permettre de réduire les collisions avec la grande faune sauvage,
grâce à une meilleure détection des animaux par les conducteurs. Sur les secteurs
sensibles, des opérations de sauvegarde des amphibiens peuvent être mises en place
pour éviter la mortalité routière. Pour cela, des filets sont installés le long des routes et
conduisent les amphibiens vers des seaux. Ils sont ensuite relâchés de l’autre côté de la
route. Avant la réalisation d’aménagements, une concertation de l’ensemble des
usagers (gestionnaires ou utilisateurs) de la voirie sera nécessaire. 

COMMENT CONCILIER BIODIVERSITÉ ET VOIRIE
FORESTIÈRE ?
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CONTACT : 
Alexis GALLAY- 06 08 96 84 16 - agallay@chasseurdefrance.com

Concernant les cloisonnements d’exploitation, pistes et sommières qui sont souvent
privés, le coût d’entretien revient au propriétaire ou au gestionnaire. Concernant les
routes forestières, l’entretien peut être à la charge de certaines collectivités
(communes, conseil départemental).

FINANCEMENT

Voirie et
milieux

Travaux Groupe
d’espèces

Période à
proscrire

Période
préconisée

Pistes

Fauchage /
broyage

Mammifères,
Oiseaux,
Reptiles

Mars à août Septembre à
février

Cloisonnement
s

Sommières

Routes

Talus

Fossés Curage Amphibiens Janvier à
juillet

Septembre à
décembre

Comment entretenir la voirie sans impacter la faune sauvage ?

Lors de l’entretien des abords de sommières, pistes et routes, il est nécessaire de
prendre en compte les différents habitats qui y sont associés. Pour les bandes
enherbées et talus, un fauchage tardif doit être envisagé afin de respecter la
reproduction des espèces fréquentant ces milieux. Concernant les fossés, ils peuvent
être curés tous les 3 à 5 ans si nécessaire, afin d’extraire la matière organique et
permettre un bon écoulement des eaux. Le curage sera mis en place entre le mois
d’août et décembre. La gestion des bords de route en « lisière étagée » permettra de
faciliter l’entretien des bords de route, en intervenant principalement sur la bande
enherbée. Ce fauchage sera à proscrire entre mars et août.

RÉFÉRENCES
· CENTRE NATIONAL DE LA PROPRIETE FORESTIERE - annexe 18
Fiche33 - desserte 
· PEFC AURA - www.pefc-france.org/regions/aura
· CENTRE NATIONAL DE LA PROPRIETE FORESTIERE - annexe 19
Les cloisonnements en forêt 

https://ifc.cnpf.fr/sites/socle/files/cnpf-old/441060_fiche33_desserte_ok_1.pdf
https://ifc.cnpf.fr/sites/socle/files/cnpf-old/498351_les_cloisonnements_en_foret_1.pdf
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